
Guide des prestations sociales 2014

http://www.snetap-fsu.fr/Guide-des-prestations-sociales.html

Guide des prestations sociales

2014
- Les Dossiers -  Action sociale - 

Date de mise en ligne : mardi 28 janvier 2014

Copyright © Snetap-FSU - Tous droits réservés

Copyright © Snetap-FSU Page 1/2

http://www.snetap-fsu.fr/Guide-des-prestations-sociales.html
http://www.snetap-fsu.fr/Guide-des-prestations-sociales.html


Guide des prestations sociales 2014

 <a href='http://www.snetap-fsu.fr/IMG/pdf/guide_fsu_asi_2014.pdf' title='PDF - 792.6 ko' 	type="application/pdf">

 Guide FSU des prestations sociales interministérielles - janvier 2014

Au sommaire :

•  Principes généraux
•  Restauration du personnel
•  Chèques-vacances
•  Participation aux frais de séjour des enfants allant en centres de loisirs sans hébergement
•  Participation aux frais de séjour des enfants allant en centres de vacances avec hébergement
•  Participation aux frais de séjour des enfants allant en séjours linguistiques
•  Participation aux frais de séjour des enfants allant en séjours mis en ½uvre dans le cadre du système éducatif
•  Participation aux frais de séjour dans les centres familiaux de vacances agréés et gîtes de France pour les

enfants qui accompagnent leurs parents  - Prestations séjours d'enfants : taux applicables aux agents des DDI
•  Aide aux parents en repos
•  Aide aux retraités - Aide au maintien à domicile des fonctionnaires retraités de l'État
•  Restauration des retraités - Possibilités d'accès aux restaurants de l'administration
•  Aide aux personnes handicapées - Allocation aux parents d'enfants handicapés ou infirmes âgés de moins de

20 ans
•  Aide aux personnes handicapées - Participation aux frais de séjour des enfants handicapés de moins de 20 ans

accompagnant leurs parents dans les centres familiaux de vacances agréés ou des gîtes de France
•  Aide aux personnes handicapées - Participation aux frais de séjour en centre de vacances spécialisés pour

handicapés
•  Aide aux personnes handicapées - Allocation spéciale pour enfants atteints d'une maladie chronique ou d'une

infirmité et poursuivant des études ou un apprentissage au-delà de 20 ans et jusqu'à 27 ans
•  Aides à l'installation des personnels (A.I.P.)
•  Garantie des Risques Locatifs
•  Prestation pour la garde des jeunes enfants CESU 0/6 ans
•  Bénéficiaires de l'Action Sociale Interministérielle - Codes MIN
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